
Compte rendu de la réunion du 8 juin 2022 avec le Directeur Régional des Finances Publiques de
Seine-Maritime et les organisations syndicales représentatives du 76.

« je dis ce que je fais, je fais ce que je dis… »

Le Directeur Régional des Finances Publiques 76 (DRFIP) nous convie ce jour à une rencontre informelle
dans le but de renouer avec « un dialogue social de qualité et ceci dans la convivialité » : au regard des
nombreux « boycotts » des réunions du Comité Technique Local (CTL), il s’est en effet aperçu qu’il y
avait peut-être un problème dans notre direction !?

Après  avoir  souhaité  la  bienvenue  au  DRFIP,  l’Intersyndicale  (CGT/FO/Solidaires)  a  rappelé  son
opposition  au  Nouveau  Réseau  de  Proximité  (NRP)  et  dénoncé  les  nombreux  problèmes  liés  à
l’organisation de ce NRP :

– Projet de déplacement de services contre la volonté des agents, nombreux travaux « à marche forcée »,
disparition des locaux syndicaux, etc...

– Nous avons rappelé que nous n’étions pas dans une logique de participation à des groupes de travail
informels à tout moment et que nous souhaitions la tenue des instances représentatives. Ce en quoi le
DRFIP nous a indiqué être d’accord avec nous.

– Nous avons aussi remarqué le mél d’accueil sur Ulysse 76 sur son souhait de veiller à la bonne qualité
de conditions de vie au travail des agents.
Cependant, nous avons indiqué que cela soit une réalité et pas que des mots.

– Nous avons réitéré notre opposition au transfert de la trésorerie de Seine-Maritime Amendes ( SMA) et
du Pôle de Recouvrement Spécialisé (PRS).

– Nous sommes intervenus sur les travaux de Dieppe et sur les travaux de la Cité administrative.

– Nous  avons  indiqué  aussi  ce  que  nous  pensions  du  grand  projet  de  « Remue  Méninges »  dont  la
déclinaison  dans  le  département  vient  d’être  lancée  et  nous  avons  souligné  une  dépense  inutile  et
disproportionnée au regard de l’intérêt de « l’exercice ».
Pour nous, il s’agit d’une manœuvre dans le but non avoué de préparer le prochain NRP.

Enfin,  l’Intersyndicale  a  alerté  le  DRFIP  sur  l’échec  des  « scrutins  test »  pour  les  élections
professionnelles prévues en fin d’année.



Le DRFIP a ensuite répondu à nos propos :

« je suis connu pour être un homme qui dit ce qu’il fait et qui fait ce qu’il dit »

– Point positif : Le DRFIP ne souhaite pas, le déménagement dans le cadre du NRP, du PRS et de la
SMA.

Voici ensuite la liste à la Prévert des nouvelles qui nous interpellent à ce stade :

– Le NRP est une bonne chose pour améliorer la qualité de vie des agents selon le Directeur. En Seine-
Maritime, il le trouve complexe mais ne reviendra pas sur ce qui a été fait,

– Le NRP sera terminé au plus tard au 1er septembre 2023,

– Il  ne  souhaite  plus  mettre  en  place  le  travail  à  distance  ou  des  antennes  dans  le  cadre  du  NRP.
Cependant, il s’est engagé à ne pas changer ce qui est en cours,

– Aussi, il réaffirme « l’intérêt du service » et n’hésitera pas à prendre ses responsabilités en matière de
« déplacement d’office », Soyons rassurés, cela restera « à la marge »…

– Il  souhaite  qu’à  l’avenir  l’accueil  du  public  dans  les  accueils  de  proximité  et  les  Maisons  France
Services se fasse uniquement dans le cadre de rendez-vous,

– Il nous a également informé que les agents consultant les comptes fiscaux de façon abusive seraient
systématiquement sanctionnés, de telles pratiques ne pouvant être davantage tolérées.

L’Intersyndicale est intervenue pour indiquer qu’il n’était pas toujours simple de pouvoir justifier de ses
consultations au vu de la  charge de travail.  Ne serait-il  pas plus  judicieux de les considérer  comme
dossiers sensibles ? 

– Il se félicite du recrutement de contractuels pour la première fois dans notre direction : 11 cadres C
(contrats de 3 ans) et 5 cadres B (contrats de 9 mois).

Rappelons que ce que nous demandons, ce sont des emplois statutaires.

Cerise sur le gâteau, notre DRFIP nous informe que, dans un souci d’écoute et de proximité avec l’agent,
il sera organisé une fois par mois un tirage au sort pour permettre aux « heureux gagnants » d’assister à un
petit déjeuner en sa compagnie.

« Dit DRFIP, c’est pas Versailles , ici… ».

Lors de cette entrevue,  le directeur s’est  engagé à ne pas modifier le NRP de la  précédente DRFIP,
excepté pour le PRS et SMA.
Nous serons particulièrement vigilants sur ce point.


